
Charte 

petite enfance

Accueillir l’enfant et sa famille de façon personnalisée et respectueuse. 

Assurer la sécurité physique et affective de l’enfant et de sa famille.

Prendre soin d’accueillir l’enfant avec vigilance et bienveillance.

Prendre en compte l’enfant dans son individualité.

Favoriser le plaisir de l’activité autonome.

Veiller à la bonne santé de chaque enfant.

    
L’écoute, le respect et la confiance réciproques 

entre parents, enfants et professionnels, 
sont les garants d’un bon épanouissement de tous.




